
Madame, Monsieur, 

Le 24 mars 2026 

Le Maire, 

à 

Mesdames et Messieurs  

CONVOCATION 

J'ai le plaisir de vous inviter à participer à la séance du Conseil municipal qui aura lieu le : 

Ordre du jour 
� Joint en annexe 

Lundi 30 mars 2026 

A 20h30 

Salle du Conseil municipal 

Je vous prie de recevoir l'assurance de mes sincères salutations. 

Benjamin COUTON 

Mairie de Migné-Auxances - 1, rue du 8 Mai 1945 - BP 20034 - 86440 Migné-Auxances 
Tél: 05 49 51 71 02 - Fax: 05 49 51 33 12 - www.migne-auxances.fr 



Mise à jour 24/03/2026 

CONSEIL MUNICIPAL DU  
30 mars 2026 

ORDRE DU JOUR 
 
 
Compte rendu des décisions prises par Monsieur le Maire au titre de l’article L2122-22 du 
CGCT 
 
ADMINISTRATION GENERALE 
1) Détermination des membres du Conseil d’administration du Centre Communal d’Action 

Sociale (CCAS) 
2) Election des membres du Conseil d’administration du Centre Communal d’Action 

Sociale (CCAS) 
3) Création et composition des commissions municipales 
4) Election des membres de la Commission d’appel d’offres (CAO) 
5) Désignation d’un référent déontologue 
6) Désignation du correspondant défense 
7) Désignation des délégués dans les associations : Conseil d’administration du centre 

socioculturel de la Comberie 
8) Désignation des délégués dans les associations : Conseil d’administration de l’Office du 

Mouvement Sportif, des Fêtes et Loisirs (OMSFEL) 
9) Désignation des délégués dans les associations : Conseil d’administration de la crèche 

La Ribambelle  
10) Désignation des délégués dans les associations : Association des fichiers partagés de la 

demande de logement social en Nouvelle-Aquitaine (AFIPADE) 
11) Désignation des délégués dans les organismes extérieurs : Syndicat énergie Vienne  
12) Désignation des délégués pour siéger au sein du Conseil d’administration des écoles 

privées de Salvert et de l’Eau vive 
13) Désignation des délégués communaux à la Commission Locale d’Evaluation et de 

Transfert des Charges (CLETC) de Grand Poitiers Communauté urbaine  
14) Désignation d’un délégué communal pour siéger au Conseil local de sécurité et de 

prévention de la délinquance (CLSPD) de Grand Poitiers Communauté urbaine 
15) Désignation du délégué communal au Centre National d’Action Sociale (CNAS) pour le 

personnel des collectivités territoriales 
16) Conseil en énergie partagé de Grand Poitiers (CEP). Désignation des référents 

communaux  
 
 
FINANCES 
17) Information aux conseillers municipaux : état récapitulatif des indemnités versées  

en 2025 
18) Approbation du Règlement Budgétaire et Financier (RBF). 
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Benjamin COUTON : « Bon les retardataires ayant toujours tort, je vous propose qu’on commence ! Je 
vais d’abord procéder à l’appel des présences et donner les personnes qui ont donné pouvoir. Donc : 
- Etienne FRAPPIER 
- Lucie AUGEAI est absente 
- Guillaume GIRARD présent 
- Laurence MANOIR a donné pouvoir à Agnès NOSSENT 
- Jean-Denys BLOT 
- Agnès NOSSENT 
- Sébastien LEONARD est absent et a donné pouvoir à Etienne FRAPPIER 
- Roger N'GUIAMBO 
- Catherine TEXERAULT 
- Jean-Luc CAÏLA est absent 
- Maryline MAXANT 
- Jean-Philippe LALLEMAND est absent 
- Francis GAILLARD 
- Marie-Claude CÉRÉ 
- Sylvie PFEIFFER 
- Josiane PRONO 
- Valérie POHU 
- Luc TARAMINI est absent  
- Nawal BARACHE est en revanche bien ici 
- Mike CHAPELLIER est ici 
- Lison SYLVESTRE également 
- Monsieur Jean-Marc MAZIERE aussi 
- Madame Martine AUVRAY donne pouvoir à Sandrine CHAIGNEAU 
- Monsieur Didier VILLEMAINE est présent 
- Laurent SOURISSEAU également 
- Sandrine CHAIGNEAU aussi 
- Séverine POTIRON aussi 
- Et enfin Nicolas ZURICH 
Et bien parfait… le quorum est atteint et…  
[arrivée de Jean-Luc CAÏLA, Jean-Philippe LALLEMAND, Luc TARAMINI et Lucie AUGEAI] et on ajoute les 
arrivées donc Jean-Luc CAÏLA, Jean-Philippe LALLEMAND, Luc TARAMINI et Lucie AUGEAI. 
Donc le quorum est a fortiori atteint avec les retardataires 
On peut désigner un secrétaire de séance…. Guillaume ? OK ? bon c’est noté 
 
Maintenant, je vais faire approuver le procès-verbal de la séance précédente en date du 21 mars. Est-
ce qu’il y a des observations particulières ? Non ? Donc pas de modification ? Qui vote contre le procès-
verbal de la séance précédente ? Qui s’abstient ?... Il est donc adopté. 
 
Juste avant de commencer l’ordre du jour, je voulais proposer à Monsieur MAZIERE de prendre la parole 
parce que je n’ai pas vu que vous vouliez la prendre lors de la séance précédente. Je vous la laisse 
comme si nous étions encore au premier Conseil municipal et avec mes excuses ! 
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Jean-Marc MAZIERE : merci Benjamin. Du coup j’ai un peu retravaillé mon intervention puisque ce n’est 
plus la même journée. Donc déjà, bonsoir à toutes et tous, je tenais à remercier tous les électeurs de 
la commune et également nos électeurs à nous-mêmes puisque la victoire était relativement proche.  

 
Je tenais à te féliciter Benjamin… Félicitations à notre nouveau Maire ! Donc là, bon, on se projette un 
peu sur samedi dernier, et surtout à tous les nouveaux élus. Je voulais ajouter que compte tenu du 
score très serré, nous espérons qu’il soit tenu compte de l’opposition et de son programme. En effet, 
dans l’intervention de Roger, et de toi-même, vous avez parlé de situation majoritaire. C’est vrai, elle 
l’est, mais de très faible niveau. Et de mise en place de votre programme. Mais de par le score, je pense 
que les Mignanxois et les Mignanxoises attendent de nous de faire un pas de chaque côté, un petit pas 
en avant et de travailler ensemble, pour le bien être de toutes et tous, pour notre commune. En ce qui 
nous concerne, l’opposition, nous serons pleinement engagés pour défendre l’intérêt des Mignanxoises 
et des Mignanxois avec un esprit constructif, mais aussi attentif, ferme et exigeant pour chaque décision 
prise pour notre commune. Maintenant, je dirais que « allez, y a plus qu’à y aller, au travail ! ». Merci 
Benjamin. 
 
Benjamin COUTON : merci beaucoup. Donc sur ces mots, je passe à la première délibération enfin la 
première c’était l’adoption du PV de la séance précédente… Mais juste avant, vous dire que les 
délibérations visent pour la majorité à des désignations dans les organismes etc. ça va être assez long, 
certaines sont assez longues. Donc je vais vous proposer, comme on les a toutes et tous reçues en 
amont, d’essayer d’être un peu plus rapide et de ne pas de lire de façon exhaustive le code général des 
collectivités territoriales pour que nous puissions avoir une soirée un peu plus courte. Par contre, si 
vous voyez que je vais un peu trop vite sur des éléments, sur des délibérations, sur des organismes, 
n’hésitez pas à lever la main pour prendre la parole, me le dire et me demander de préciser les choses. 
 
Du coup, il y a une autre délibération qui concerne les décisions prises par le Maire dans le cadre de la 
délégation du Conseil municipal. 
  





Registre des décisions du Maire Impression du 24/03/2026

N° décision N° bon de commande Date Objet Co-contractant Montant

20260227_DM_103 27/02/2026 Concession 1036 columbarium 4 - case 16 - 10 ans Mme DUBOIS  Marie-Madeleine + 341

20260302_DM_104 49/32 02/03/2026
Equipe pour Poste de secours (secouristes et matériel) pour le vide 

grenier de Limbre du 29/03/2026
Croix-Rouge Française 265,00 €

20260303_DM_105 19/18 03/03/2026 réassort fournitures administrarives Verrier Majuscule 130,07 €

20260303_DM_106 19/19 03/03/2026 Mise en œuvre solution gestion des convocations des assemblées Agence des Territoires de la Vienne 756,00 €

20260305_DM_107 19/20 05/03/2026 2 gerbes + rubans pour cérémonie du 19 mars ACACIA - Fleurs ô Naturel 118,00 €

20260310_DM_108 19/21 10/03/2026 Carte cadeau départ en retraite d'un agent Auberge d'Elo 50,00 €

20260310_DM_109 / 10/03/2026 Bail emphytéotique zones humides Conservatoire d'espaces naturels 1,00 €

20260202_DM_110 290/18 02/02/2026 Evacuation de dépots sauvage dans St Nicolas Action Recyclage 473,76 €

20260224_DM_111 290/48 24/02/2026 Achat de poteaux de corner pour le foot Sporenco 135,90 €

20260224_DM_112 21/05 24/02/2026 Achat de plantations Verver Export 1 165,68 €

20260226_DM_113 26/25 26/02/2026 Achat de matériel pour tondeuses Cap Motoculture 241,38 €

20260226_DM_114 26/27 26/02/2026 Achat de matériel pour le tracteur New Holland GD 206 QX Gonnin Duris 118,56 €

20260227_DM_115 26/28 27/02/2026 Achat de pièces pour les vélos Intersport Futuroscope Sarl 114,30 €

20260302_DM_116 26/24 - 26/29 02/03/2026
Forfait contrôle et réglage parallélisme pour le véhicule FD 250 SV et 

achat de pneus pour le véhicule DV 631 LK
Côte Route Poitiers 315,29 €

20260316_DM_117 16/03/2026 concession 1037 emplacement 2m² - n°1184 -  50 ans Mme DÉSIRÉ Florence + 375,82

20260302_DM_118 290/40 - 290/50 02/03/2026 Achat de matériel de plomberie pour l'Ehpad Legallais 1 127,51 €

20260303_DM_119 21/07 03/03/2026 Achat de végétaux variés Ripaud Pépinières 1 360,52 €

20260303_DM_120 21/06 03/03/2026 Achat de pièges à chenilles Truffaut 71,09 €

20260304_DM_121 26/26 - 26/30 04/03/2026 Achat de matériel pour le CTM Prolians 499,10 €

20260305_DM_122 26/31 - 26/32 05/03/2026
Achat de pièces pour le tracteur tondeuse Grillo GH 582 CH et le 

véhicule DV 631 LK
AD Talbot 86 351,66 €

20260305_DM_123 290/52 - 290/54 05/03/2026
Achat de quincaillerie pour l'école Schoelcher, l'école maternelle de 

Limbre, l'Omsfel et les espaces Verts
Leroy Merlin 314,39 €

20260306_DM_124 26/33 06/03/2026 Achat de pièces pour le véhicule 6561 VL 86 C CARREAU AUTOMOBILE 1 220,56 €

20260306_DM_125 290/56 06/03/2026 Achat de matériel de plomberie pour le cimetière Fransbonhomme 135,56 €

20260309_DM_126 26/34 09/03/2026 Achat de pièces pour le véhicule DE 212 WS Eric Charbonnier Pneus 195,98 €

20260309_DM_127 26/35 09/03/2026 Achat de matériel pour les Espaces Verts MDM Motoculture 122,92 €

20260310_DM_128 26/36 10/03/2026 Achat de nettoyant pour le CTM Barrault 90,74 €

20260211_DM_129 290/34 11/02/2026 Remplacement d'une vitre dans les WC handicapés de la Comberie Grassin Vitrage 155,00 €

20260318_DM_130 19/22 18/03/2026 Echarpe maire 1.80 m Tendances et évènements 57,74 €

20260318_DM_131 19/23 18/03/2026 Gerbe de fleur pour décès Bruno DRIGNY, agent municipal Fleurs ô naturel 60,00 €

20260319_DM_132 19/03/2026 concession 1038 emplacement 2m² - n°1185 - 30 ans GILLE Jean-Marie + 193,48

20260320_DM_133 20/03/2026 Droits de monstration pour exposition salle du conseil Garriga & Marina Gélineau 600,00 €

20260320_DM_134 20/03/2026 versement capital décès - décès Bruno DRIGNY Florence DESIRE 33 069,72 €

20260320_DM_135 19/24 20/03/2026 Gerbe de fleur pour décès Mireille GILLE, ancienne élue Fleurs ô naturel 60,00 €



Séance du Conseil municipal du 30 mars 2026 
Procès-verbal annexe compte rendu au titre du L2122-22 du CGGCT 

 
 
Benjamin COUTON : donc vous avez reçu le tableau, c’est toutes les décisions qui ont prises depuis le 
5 mars 2026. 
Est-ce qu’il y a des questions particulières ou des remarques ?... Sinon on prend acte et je passe à la 
suivante. 
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Benjamin COUTON : donc là par contre on passe à 5. C’est la seule où il va y avoir une modification. Il 
est inscrit 6 dans la délibération que vous avez reçue et on passe à 5. L’erreur vient du fait qu’on a 
considéré que je faisais partie du CCAS sauf que j’y suis de droit et que donc ma place n’est pas 
comptée. Ça ne change rien pour le reste ni pour le nombre de personne dans la majorité ni dans 
l’opposition. On passe juste de 6 à 5 et on passe à 10 membres du Conseil d’administration. 
Y a-t-il des questions particulières ? 
Sinon, qui est contre ? Qui s’abstient ? Elle est adoptée. On peut passer à la délibération suivante. 
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Benjamin COUTON : j’en viens tout de suite à la situation qui nous occupe et ce sera le cas à chaque 
fois. Une seule candidature a été déposée et je peux faire un tout petit mot général mais merci 
beaucoup à l’opposition d’avoir accepté qu’on ne fasse qu’une candidature. Ça va nous gagner 
beaucoup de temps pour les nominations ! 
Est-ce qu’il y a des remarques particulières ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? La délibération est 
adoptée ! 
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Benjamin COUTON : juste pour vous dire un tout petit mot qui n’est pas inscrit dans la délibération. La 
dernière fois, on a voté pour avoir 7 adjointes / adjoints. Donc les 7 commissions qui sont présentées 
correspondent au périmètre des compétences que les 7 adjointes / adjoints vont exercer. De la même 
manière nous avons une seule liste. 
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délibération 20260330_DV_03 - annexe 

Composition des commissions municipales 
 
COMMISSION FINANCES – BATIMENTS – RESSOURCES HUMAINES 

 
Périmètre de compétence 
Toute question financière et budgétaire, stratégie d’endettement, fiscalité …  
Suivi des opérations de construction : relations avec les maîtres d’œuvre et autres prestataires, suivi des 
marchés non formalisés… 
Politique générale de gestion des ressources humaines, temps de travail dans les services, organisation 
administrative… 
 
Composition 
 Benjamin COUTON, Etienne FRAPPIER, Marie-Claude CERE, Maryline MAXANT, Valérie POHU, 

 Agnès NOSSENT, Mike CHAPELLIER, Guillaume GIRARD, Lucie AUGEAI, Luc TARAMINI, Jean-Marc 
MAZIERE, Séverine POTIRON et Nicolas ZURICH 

 
 

COMMISSION COHESION SOCIALE 

 
Périmètre de compétence 
Sports / Culture / Vie associative / Sécurité / Patrimoine culturel et religieux 
 
Composition 
 Benjamin COUTON, Lucie AUGEAI, Catherine TEXERAULT, Jean-Philippe LALLEMAND,  

Nawal BARACHE, Luc TARAMINI, Sylvie PFEIFFER, Maryline MAXANT, Jean-Luc CAÏLA, Valérie POHU, 
Jean-Denys BLOT, Sandrine CHAIGNEAU, Nicolas ZURICH et Didier VILLEMAINE 

 
 

COMMISSION TRANSITION ECOLOGIQUE- ENVIRONNEMENT 

 
Périmètre de compétence 
Milieux naturels/ énergie/ parcs et jardins/ chasse/ biodiversité/ végétalisation/ pollutions / bien-être 
animal 
 
Composition 
 Benjamin COUTON, Guillaume GIRARD, Sébastien LEONARD, Agnès NOSSENT, Catherine TEXERAULT, 

Nawal BARACHE, Sylvie PFEIFFER, Maryline MAXANT, Marie-Claude CERE, Etienne FRAPPIER,  
Roger N’GUIAMBO, Laurent SOURISSEAU, Nicolas ZURICH et Séverine POTIRON 
 

COMMISSION EDUCATION 

 
Périmètre de compétence 
Ecoles / Relais Petite Enfance / Crèche / Cuisine centrale (UPC )/ Périscolaire / Conseil Municipal des 
Jeunes 
 
Composition 
 Benjamin COUTON, Laurence MANOIR, Nawal BARACHE, Lison SYLVESTRE, Etienne FRAPPIER,  

Luc TARAMINI, Agnès NOSSENT, Lucie AUGEAI, Sandrine CHAIGNEAU et Martine AUVRAY 
Suppléante : Marie-Claude CERE  
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COMMISSION DEMOCRATIE 

 
Périmètre de compétence 
Démocratie participative / lien avec les quartiers / concertation / consultation / communication 
 
Composition   
 Benjamin COUTON, Jean-Denys BLOT (référent quartier Chardonchamp), Luc TARAMINI,  
Maryline MAXANT (référente quartier Centre), Sylvie PFEIFFER (référente quartier Limbre / Moulinet), 
Francis GAILLARD (référent quartier Nanteuil / Rochereaux), Agnès NOSSENT (référente quartier 
Auxances), Laurence MANOIR (référente quartier Orée / Landes / Coudres / Erable / Porteau), Jean-
Marc MAZIERE et Didier VILLEMAINE 
 

COMMISSION SOLIDARITES 

 
Périmètre de compétence 
Centre communal d’action sociale / Etablissement d’Hébergement des Personnes Agées Dépendantes 
(EHPAD) des Fougères / Action sociale/ Logement social / Salubrité / Lutte contre les discriminations 
 
Composition 
 Benjamin COUTON, Agnès NOSSENT, Jean-Denys BLOT, Nawal BARACHE, Maryline MAXANT, 
Guillaume GIRARD, Roger N’GUIAMBO, Josiane PRONO, Martine AUVRAY et Didier VILLEMAINE 
 

COMMISSION URBANISME- VOIRIE- MOBILITES 

 
Périmètre de compétence 
Suivi de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal / Chemins ruraux et voirie non 
communautaire / Suivi de la Programmation Pluriannuelle des Investissements (PPI Voirie) de Grand 
Poitiers / Mobilités douces 
 
Composition 
 Benjamin COUTON, Sébastien LEONARD, Mike CHAPELLIER, Agnès NOSSENT, Guillaume GIRARD, 
Valérie POHU, Maryline MAXANT, Jean-Luc CAÏLA, Marie-Claude CERE, Etienne FRAPPIER, Séverine 
POTIRON, Jean-Marc MAZIERE et Laurent SOURISSEAU 
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Benjamin COUTON : je vais donc donner la composition et on votera à la toute fin. Une dernière chose 
que je peux vous dire avant que l’on procède au vote. Tout ceci a vocation, en tout cas pour nous dans 
la majorité municipale, à être temporaire, c’est comme ça qu’on lance les choses mais on va faire un 
vrai travail de réflexion sur comment est-ce qu’on fonctionne, quels sont les groupes de travail, etc...  
Là, on doit le faire assez rapidement car il faut vite qu’on se mette au travail et qu’on doit décider de 
tout un tas de choses mais il est possible que dans un Conseil ultérieur, il soit proposé des modifications 
de périmètre. Donc on vous propose de fonctionner comme ça au moins maintenant, jusqu’à une durée 
indéterminée mais un jour on risque de vous proposer de modifier. Je tenais à vous le signaler en 
avance. 
 
Jean-Marc MAZIERE : juste une question. Quand tu parles de groupe de travail, c’est des élus / élues ? 
ou des élus / élues et de la population ? tu viens de parler des groupes de travail… 
 
Benjamin COUTON : là ? les Commissions dont nous parlons ce soir, c’est uniquement entre élus.  
S’il n’y pas de question supplémentaire, je vous propose qu’on passe au vote. 
Qui est contre cette délibération ? Qui s’abstient ? Donc elle adoptée.  
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Benjamin COUTON : est-ce que ça appelle des questions particulières ? Qui vote contre ? qui 
s’abstient ? Elle est adoptée. 
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Benjamin COUTON : donc elle est à disposition des élus si on se retrouve dans une situation qui est non 
conforme à ce qu’on a lu dans la charte de l’élu local. Il y a tout un protocole mais on peut la saisir. 
Est-ce que ça appelle des questions ? 
 
[inaudible] 
 
Benjamin COUTON : juste une chose que je n’ai pas précisée. En Conseil municipal, pour toute prise de 
parole, parlez bien dans le micro sinon ce n’est pas enregistré et ce n’est pas dans le procès-verbal final. 
Merci 
 
Guillaume GIRARD : juste une question de rédaction. La référente c’est Madame Stéphanie PAVAGEAU 
qui a été choisie. Est-ce qu’on pourrait mettre la référente dans l’ensemble du document s’il vous plait ? 
merci.  
 
Benjamin COUTON : oui. 
Y a-t-il des remarques supplémentaires ? Qui serait contre ? qui s’abstient ? Donc elle est adoptée. 
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Benjamin COUTON : est-ce que ça appelle des questions particulières ?  
Qui est contre ? qui s’abstient ? Donc elle est adoptée. 
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Benjamin COUTON : pour vous donner les raisons qui président à ces nominations en particulier, 
Maryline MAXANT était administratrice au centre socioculturel et a vocation à être l’interlocutrice 
privilégiée entre mairie et CSC. Agnès NOSSENT a vocation à travailler sur les questions sociales qui 
sont au cœur des missions du centre socioculturelles. Et dans socioculturel il y a culturel, les questions 
culturelles relèvent plutôt de Lucie. Donc voilà pourquoi on a choisi ces 3 personnes. 
Est-ce que cette délibération appelle des questions particulières ?  
Sinon, je propose de passer au vote. Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Elle est adoptée. 
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Benjamin COUTON : je rajoute une toute petite précision. Jean-Philippe LALLEMAND a vocation à 
beaucoup travailler la question sportive, c’est aussi la raison pour laquelle il figure ici. Lucie AUGEAI 
bon la même chose que précédemment et Jean-Luc CAÏLA, dans la mesure où toute la question sportive 
peut être aussi liée à la prévention, la délinquance etc., on a aussi pensé que c’était pertinent. Voilà 
donc de notre côté les raisons qui ont présidé à ces choix. 
Est-ce que ça appelle des questions particulières ?  
Sinon, je propose de passer au vote. Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Elle est adoptée. 
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Benjamin COUTON : Laurence MANOIR a vocation à être adjointe sur les questions de l’éducation, de 
l’enfance, de la petite enfance, c’est elle qui siègerait et ce sera la même chose pour les désignations 
aux deux conseils d’administration des écoles privées qui arrivent ensuite. 
Est-ce que ça appelle des questions particulières ?  
Sinon je propose de passer au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Elle est adoptée. 
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Benjamin COUTON : Agnès NOSSENT a vocation à être notre adjointe sur la question des solidarités, ça 
nous semblait important que ce soit elle qui y siège.  
Est-ce que cela suscite des questions particulières ? 
Sinon je vous propose de passer au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Elle est adoptée. 
 
 
  



A
R
 
P
r
e
f
e
c
t
u
r
e

0
8
6
-
2
1
8
6
0
1
5
8
1
-
2
0
2
6
0
4
0
1
-
2
0
2
6
0
3
3
0
_
D
V
_
1
1
-
D
E

R
e
ç
u
 
l
e
 
0
1
/
0
4
/
2
0
2
6

P
u
b
l
i
é
 
l
e
 
0
1
/
0
4
/
2
0
2
6



A
R
 
P
r
e
f
e
c
t
u
r
e

0
8
6
-
2
1
8
6
0
1
5
8
1
-
2
0
2
6
0
4
0
1
-
2
0
2
6
0
3
3
0
_
D
V
_
1
1
-
D
E

R
e
ç
u
 
l
e
 
0
1
/
0
4
/
2
0
2
6

P
u
b
l
i
é
 
l
e
 
0
1
/
0
4
/
2
0
2
6



Séance du Conseil municipal du 30 mars 2026 
Procès-verbal annexe à la délibération 11 

 
 
Benjamin COUTON : Guillaume GIRARD a vocation à être notre adjoint à la transition écologique donc 
ça semblait pertinent qu’il y figure et Marie-Claude CÉRÉ a vocation à suivre toutes les questions 
d’énergie et de transition énergétique en général, donc ça semblait pertinent que ce soient les deux 
personnes qui y figurent. 
Est-ce que ces éléments appellent des questionnements particuliers ? 
Sinon je vous propose de passer au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Elle est adoptée. 
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Benjamin COUTON : je vous l’ai dit tout à l’heure donc je propose de passer aux questions directement 
si vous en avez. 
 
Nicolas ZURICH : une petite question par rapport à Madame MANOIR qui n’est pas présente 
aujourd’hui. De par sa situation professionnelle, elle travaille à l’Education Nationale, est-ce que vous 
pensez que c’est pertinent de la mettre à s’occuper… enfin d’être au niveau du CA de l’Ecole de l’Eau 
Vive et de Salvert sachant sa position auprès de l’Education Nationale ? 
En fait, pour préciser, il y a eu une petite rupture et les écoles privées de Migné-Auxances et c’était 
dans ce cadre-là, de remettre un dialogue… dans le prochain mandat donc… c’était en fait pour savoir 
est-ce que Madame MANOIR est la personne qui fallait  à ce poste ?  
 
Benjamin COUTON : dans la mesure où Madame MANOIR a vocation à être adjointe à l’éducation, c’est 
vraiment elle qui va être, entre nous toutes et tous, être le plus en contact avec les parents, les 
associations de parents d’élèves, tous les organismes extramunicipaux, avec l’Education Nationale, avec 
les inspecteurs… Enormément de choses ! Donc comme elle aura la plus grande connaissance entre 
nous toutes et tous, ça nous parait le plus pertinent que ce soit elle. 
 
Jean-Marc MAZIERE : est-ce qu’il sera possible d’en discuter en commission quand même ? Parce que 
pour rebondir sur la remarque de Nicolas, il y a aussi une question d’assiduité. C’est-à-dire de présence 
réelle lors de ces conseils d’administration. Ce qu’on voudrait savoir exactement c’est est-ce qu’il y aura 
bien une présence réelle parce que d’après certaines informations, il semblerait que ce ne soit pas 
toujours le cas ? C’est-à-dire que le représentant de la municipalité n’assiste pas toujours à ces 
réunions. Est-ce qu’on pourra en discuter quand même en commission de ce point précis ?  
 
Benjamin COUTON : on pourra bien évidemment discuter de tout un tas de sujets en commission et là 
précisément en commission éducation. Dans la mesure où nous ne sommes pas encore membre de 
ces organismes…enfin il y en a certain c’est le cas depuis quelques minutes, mais il sera toujours temps 
de voir au fur et à mesure du temps si effectivement il y a de l’absentéisme ou si au contraire il y a une 
grande assiduité. Donc je vous propose d’en reparler d’ici quelques mois, à partir du moment où il y 
aura déjà eu des AG, des CA, etc. et où on aura un peu plus de recul s’il y a matière à changer. 
Est-ce qu’il y a d’autres questions ? ou est-ce qu’on passe au vote ? 
Bon, je vous propose qu’on passe au vote. Qui est contre la désignation de Madame Laurence MANOIR 
aux conseils d’administration de l’école de Salvert et de l’école de l’Eau vive ?  
Qui s’abstient ? 
[7 abstentions : Jean-Marc MAZIERE, Didier VILLEMAINE, Laurent SOURISSEAU, Sandrine CHAIGNEAU 
(et le pouvoir de Martine AUVRAY), Séverine POTIRON et Nicolas ZURICH] 
Donc elle est adoptée. 
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Benjamin COUTON : là encore pour vous dire les raisons qui président à notre choix. Dans la mesure 
où Etienne FRAPPIER a vocation à devenir ou redevenir adjoint finances / bâtiments et qu’il s’agit 
essentiellement de questions monétaires et financières, ça nous semblait important qu’Etienne 
FRAPPIER soit notre titulaire et dans la mesure où la plupart des choses qui ont été confiées à Grand 
Poitiers et qui sont étudiées et travaillées dans la CLETC ce sont des sujets voirie / urbanisme et dans 
la mesure où Sébastien a vocation à devenir notre adjoint à l’urbanisme, ça nous semblait pertinent 
que ce soit lui le suppléant. 
Est-ce que cela appelle des points particuliers ? Sinon je vous propose de passer au vote. Qui est 
contre ? Qui s’abstient ? Donc c’est adopté. 
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Séance du 

30 mars 2026 

A 20h30, salle du Conseil Municipal 

Sous la présidence de Monsieur Benjamin COUTON, Maire 

Objet : Désignation d'un délégué communal pour siéger au Conseil local de 
sécurité et de prévention de la délinquance 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

Conformément à la Loi d'orientation et de programmation sur la sécurité 
intérieure (LOPSI) du 17 juillet 2002, la communauté d'agglomération de 
Poitiers a créé un Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance 

(CLSPD) en avril 2003. 

Présidée par le / la Président(e) de Grand Poitiers, cette instance de 
coordination en matière de sécurité et de prévention de la délinquance est 
composée du Préfet et du Procureur de la République (membres de droit), 
de l'Inspection d'Académie, de la Police Nationale, de la Gendarmerie, du 

Conseil Général, d'élus de Grand Poitiers et plus globalement des services de 
l'Etat, associations et représentants des professions confrontées aux 

manifestations de la délinquance. 

Grand Poitiers s'est engagée dans la création de ce CLSPD avec la volonté de 

l'inscrire dans une véritable démarche de définition d'objectifs et 
d'élaboration de nouvelles actions en matière de lutte contre la délinquance. 
La politique de prévention sur le territoire dote ainsi les acteurs concernés 
d'une indispensable instance de coordination de leurs actions. 

Il est prévu que le CLSPD se réunisse en assemblée plénière au moins deux 

fois par an. 

Chaque Maire de la communauté urbaine de Grand Poitiers ou son 

représentant est alors convié. 

A l'unanimité, le Conseil municipal: 

- désigne Monsieur Jean-Luc CAÏLA délégué du Conseil municipal pour siéger
au Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD) de
Grand Poitiers,
- autorise Monsieur le Maire à signer tout document à intervenir.

Le secrétaire de séance 
Guillaume GIRARD 

Le Maire 

Benjamin COUTON 
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Benjamin COUTON : Monsieur CAÏLA a vocation à devenir notre délégué sur la tranquillité publique, 
sur la prévention, il nous parait pertinent que ce soit qui y siège. 
Est-ce que cela appelle des questions particulières ? Sinon je vous propose de passer au vote. Qui est 
contre ? Qui s’abstient ? Donc c’est adopté. 
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Benjamin COUTON : là encore pour vous donner les raisons qui président à ce choix… La partie RH est 
quelque chose qui devait m’incomber plutôt à moi qu’à des adjointes / adjoints, je vais être amené en 
temps que Maire à travailler avec l’ensemble des agents contrairement à des adjointes / adjoints qui 
vont être plus sectorisés, cela me semblait plus pertinent que quelque chose qui touche la totalité des 
agents, ce soit moi qui siège. 
Est-ce que cela appelle des questions particulières ? Sinon je vous propose de passer au vote. Qui est 
contre ? Qui s’abstient ? C’est donc adopté. 
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Benjamin COUTON : Marie-Claude CÉRÉ, je le renouvelle, elle a vocation à travailler sur des sujets de 
transition énergétique pour la commune, c’est pour ça que nous avons fait ce choix et pour Monsieur 
Georges MILORD, les choses s’imposent un peu d’elles-mêmes, il est Directeur des Services Techniques. 
Est-ce que cela appelle des éléments particuliers ? Sinon je vous propose de passer au vote. Qui est 
contre ? Qui s’abstient ? C’est donc adopté. 
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Benjamin COUTON : il y a une petite modification, c’est inscrit 2024 alors que la délibération parle d’un 
état récapitulatif… Il y a une coquille dans la délibération, c’est bien les éléments perçus en 2025. 
Est-ce qu’il y a des questions particulières ? Il n’y a pas besoin de vote. 
 
Sandrine CHAIGNEAU : bonsoir. Juste une petite question. Sur le tableau, on a vu qu’il y avait des 
inégalités au niveau des indemnités. Est-ce que vous pouvez nous expliquer un petit peu ce à quoi c’est 
du ? 
 
Etienne FRAPPIER : bonsoir. Donc les inégalités… Il n’y a pas que des adjoints qui sont mentionnés. Par 
exemple Sébastien LEONARD qui n’était pas adjoint mais conseiller municipal délégué à 
l’environnement. Donc il avait une prime assez importante par rapport aux autres délégués parce qu’il 
avait une commission dont il était vice-président, la commission environnement. Ensuite, il y avait 
Valérie POHU et Jean-Luc CAÏLA qui étaient conseillers municipaux délégués et qui avaient donc une 
indemnité différente par rapport à ça. Tout le reste, les 9000 et quelques ce sont les adjoints et le reste 
c’est Madame la Maire.  
 
Benjamin COUTON : est-ce que ça appelle des observations ou des questions supplémentaires ? Sinon, 
on peut prendre acte et passer à la suite. 
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Benjamin COUTON : est-ce que ça suscite des questionnements particuliers ? 
Donc il est adopté. 
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